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ESSAI DE THEORIE CINETIQUE

DES

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

DANS UNE AGGLOMERATION URBA1NE

PAR

Ch.-Eus. GL'VE

Iritroduction.

Depuis quelque temps, les mathematiciens se preoccupent
d'appliquer leurs methodes de calcul ä la resolution de certains

problemes de biologie statistique et notamment ä la theorie
des associations biologiques.

Ces etudes, qui ont conduit dejä ä des resultats fort interes-

sants, m'ont engage ä rechercher s'il ne serait pas possible

d'etablir, dans le meine ordre d'idees, les bases d'une theorie

cinetique des accidents de la circulation dans les agglomerations
urbaines, par exemple.

II y a entre le probleme statistique des chocs moleculaires
et celui des chocs accidentels entre vehicules une sorte de

parallelisme qui semble justifier, dans une certaine mesure, un
mode analogue de traitement des deux genres de questions.

La complexite des circonstances qui rapprochent, en effet,
ä un moment donne deux vehicules et les font entrer en collision
est aussi indechiffrable et imprevisible que les causes de l'agita-
tion thermique qui amenent au meme instant deux molecules
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au meme point de 1'espace pour provoquer leur dissociation

par choc.

L'avenir, comme on sait, est previsible ä des degres divers.

Lorsque nous laissons tomber une pierre du haut d'une tour,
nous savons qu'apres un temps determine eile atteindra le

sol, et si nous observons une planete, nous pouvons affirmer
avec une quasi certitude quelle sera sa position dans le ciel ä

une epoque determinee. Mais lorsque les causes deviennent

trop complexes pour que nous puissions les analyser, nous

avons alors recours. pour chercher ä penetrer l'avenir, aux
renseignements que nous fournit la statistiqne et le calcul des

probabilites.
Pour aborder avec quelque chance de succes un probleme

aussi complexe que celui des accidents de la circulation, on

devra done avant tout chercher au debut, des bases aussi ration-
nelles, mais en meme temps aussi simples que possible; cela

permettra, dans une premiere approximation, de representer
les faits par des expressions relativement faciles ä interpreter.
On pourra, dans la suite, serrer la question de plus pres, et,
guide par l'experience des faits et par les renseignements d'une

statistique toujours plus complete et toujours plus judicieuse-
ment etablie, corriger ce que les hypotheses primitives pour-
raient avoir de trop simpliste ou de trop absolu. II n'y aura plus
alors lieu de deplorer la complication qui pourrait en resulter,
puisqu'elle sera justifiee et ne sera que le developpement logique
donne ä la theorie par l'experience.

1. HypotMses simplificatrices.

Voyons maintenant quelles sont, dans le cas du probleme
qui nous interesse, les hypotheses de debut ä la fois les plus simples

et les plus rationnelles que l'on puisse faire pour l'aborder.
Nous admettrons, en premier lieu et de fa§on generale, que le

nombre des accidents est, toutes conditions egales, proportionnel
au nombre des rencontres probables qui peuvent se produire entre
les divers elements de la circulation urbaine (vehicules de toutes
sortes et pietons). C'est lä l'hypothese fondamentale, qui,
semble-t-il, doit etre ä la base de toute theorie.
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En second lieu, nous pourrons admettre que les nombres
de vehicules et de pietons qui circulent correspondent aux
nombres indiques par le recensement ofliciel; ce qui revient a

negliger les vehicules et les pietons qui ne sortent jamais ou ne

wirtent que peu et ä supposer que le nombre des vehicules et
des pietons qui, appartenant ä d'autres agglomerations, uti-
lisent neanmoins les voies de circulation de l'agglomeration
etudiee, est approximativement compense par celui des vehicules

et des pietons recenses qui circulent en dehors d'elles.

Nous supposerons, en outre, dans une premiere approximation,

que le nombre des vehicules venant ä s'accroitre, cette

augmentation ne reagit pas sensiblement pour diminuer le

nombre des pietons qui circulent; c'est, en effet, ce qui se pro
duira si cette augmentation du nombre des vehicules reste

petite en regard de celui des habitants de l'agglomeration.
Dans ces conditions, la reaction que peut exercer l'augmenta
tion du nombre des vehicules sur la diminution du chiffre
des pietons, doit etre consideree comme un phenomene secondare

que Ton peut negliger provisoirement.
Enfin, nous devons preciser ce que Ton entend par accident

de la circulation; la limite pratique entre un accident et un
incident est, en effet, assez malaisee ä etablir.

Nous pensons que le plus simple est de comprendre sous

ce terme, tous les accidents suffisamment impressionnants pour
qu'ils aient ete relates par un quotidien ou signales ä un bureau
de police et pour lesquels il y a eu accident de personne ou
seulement dommage materiel appreciable. En procedant
ainsi, nous avons l'avantage d'eliminer tous les incidents sans

importance pratique, qu'il n'y a pas un interet majeur ä eviter
et nous concentrons de la sorte l'interet de la statistique sur ce

qu'elle a de plus essentiel.

2. Elements constitatifs de la circulation urbaine.

Les elements constitutifs de la circulation urbaine peuvent
etre classes plus ou moins arbitrairement en un certain nombre
de categories principales: tramways, autobus et gros camions,
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automobiles, vehicules ä traction animale, motocyclettes,

bicyclettes, etc., et pietons ; et nous designerons par

nx n2 n3 n4 nh les nombres d'unites motrices eorrespondant
ä chacune de ces categories, tels qu'ils resultent du recen.se-

ment1.
II n'y a, cela va sans dire, aucun interet ä multiplier sans

raison le nombre des categories d'unites motrices; il est au

contraire avantageux d'en reduire le nombre au strict minimum,
afin d'avoir pour chacune d'elles une statistique suffisamment

nombreuse, qui la mette au benefice de la precision que Ton ne

peut attendre que de la loi des grands nombres.

3. Statistique et classement des accidents.

L'etablissement de la statistique des accidents et leur classement

est un point particulierement delicat et important;
c'est, en effet, de la faqon plus ou moins judicieuse dont ces

operations auront ete effectuees que dependra la possibilite
de degager ou non des conclusions dignes de quelque interet.
On nous permettra done de nous arreter quelque peu sur ce

point essentiel.

Precisons d'abord plus completement que nous ne l'avons fait
ce qui constitue un accident.

Nous dirons qu'wree unite motrice est victime düun accident de

circulation, lorsque soit elle-meme, soit ses occupants subissent

un dommage (materiel ou de personne) du fait de sa collision

avec une autre unite motrice ou avec un obstacle 2.

Premier exemple. — Deux automobiles entrent en collision:
a) toutes deux sont endommagees, la rencontre aura produit
deux accidents; b) une seule est endommagee', nous n'enregis-
trons qu'un accident.

1 Le terme d''unite motrice a l'avantage d'etre tout ä fait general
et de comprendre dans une meme appellation les vehicules et les

pietons; ces derniers etant, en effet, un element de la circulation
urbaine, au meme titre que les automobiles, les bicyclettes ou tout
autre vehicule.

2 Nous appelons obstacle tout ce qui n'est pas unite motrice et
peut etre heurte par une unite motrice.
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Deuxüme exemple. — Une automobile vient heurter un mur,
quelle qu'en soit la cause: a) le mur est demoli et l'automobile
endommagee, nous enregistrons un accident pour l'auto et un

pour l'obstacle; b) l'auto seule est endommagee, nous n'avons

qu'un accident d'auto.

Troisieme exemple. — Un camion entre dans la vitrine d'un
magasin sans aucun dommage appreciable ni pour lui ni pour
ses occupants, il n'y aura accident que pour l'obstacle.

Quatrieme exemple. — Deux autos entrent en collision, l'une
« barde » et renverse trois pietons: nous aurons dans ce cas

deux accidents pour les autos si elles ont ete endommagees,

plus trois accidents pour les pietons s'ils ne sont pas sortis
indemnes de leur collision avec l'auto.

On pourrait evidemment imaginer des cas plus etranges
et plus complexes encore, mais en realite, s'ils ne se produisent
que rarement, ils n'auront qu'une influence minime sur la

statistique, meme s'ils etaient interpretes en dehors de tout
bon sens; nous ne devons done pas trop nous en preoccuper.

Cinquieme exemple. — Deux autos entrent en collision;
toutes deux sont deteriorees, mais en outre deux occupants
de l'une et trois de 1'autre sont blesses. Nous n'enregistrerons
dans ce cas que deux accidents d'auto; l'accident etant par
definition rapporte k l'unite motrice envisagee comme un
tout1.

En resume, nous definissons F accident par le « dommage »

causS ä Vunite motrice, ce dommage etant la consequence
pratique ä la fois la plus importante et la plus indiscutable de V

accident.

1 II va sans dire que l'on pourrait aussi se placer ä un point
de vue different et admettre dans l'exemple precedent qu'il y a eu
deux accidents d'auto et cinq accidents de personnes. Les relations
generates et ablies plus loin (4) conserveraient la meme forme, mais
la signification des coefficients d'insecurite qu'elles defmissent serait
alors differente. Par ex. v,., (formule I), representerait le nombre
d'accidents de personnes dont sont victimes les occupants d'une
certaine categorie de vehicules et le coefficient a,., designerait alors
le coefficient d'insecurite, non pour l'unite motrice dans son
ensemble, mais pour ses occupants individuels, etc.
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Cette definition a l'immense avantage de donner ä la statis-

tique une base aussi objective que possible et de ne pas faire
intervenir d'emblee dans le classement des accidents l'arbitraire
des causes qui ont pu les provoquer et qui sont le plus souvent
fort discutables.

Remarque. — On aurait pu, il est vrai, proceder differemment
et considerer, par exemplc, comme accident du ä la rencontre
de deux unites motrices tout dommage resultant directement
ou indirectement de cette rencontre.

Exemple: pour eviter un pieton, une auto vient s'abimer
contra un obstacle ou meine contre une autre unite motrice.
II serait permis de discuter si 1'accident qui s'est termine par la
collision de l'auto contre un obstacle n'a pas pour cause
premiere la rencontre avec le pieton qui a cru peut etre devoir
traverser la rue ä un moment inopportun.

Mais en considerant cet accident comme resultant de la

rencontre fortuite d'une auto avec un pieton, bien qu'il n'v
ait pas eu collision entre eux, on a le grave inconvenient d'intro-
duire d'emblee l'arbitraire d'une interpretation dans un domaine
oil les jaits doivent avant tout nous guider. C'est pour cette

raison que nous avons cru devoir ecarter cette maniere de voir.
II ne faudrait pas cependant en conclure qu'une statistique,

pour etre bonne, doit etre aveugle et seche. II est bien evident

que tous les renseignements qu'une statistique pourra fournir,
soit sur 1'accident lui-meme, soit sur les causes qui ont pu le

provoquer, seront precieux pour son interpretation; mieux eile

sera documentee, plus elle sera utile et plus elle aura de chances

d" reagir un jour sur la theorie pour en porfectionner les bases

et permettre d'en tirer de nouvelles et utiles conclusions.
C'est en definitive toujours le fait experimental qui doit orienter
la theorie et, dans le cas particulier, le fait experimental, c'est

la statistique et les documents qu'elle fournit.
Qu'on nous permette de preciser par un exemple les avantages

qui peuvent resulter d'une statistique abondamment
documentee.

Supposons que, pour chaque accident dont est victime une
unite motrice, on note soigneusement le nombre de ses occupants
et le nombre de ceux d'entr'eux que l'on peut raisonnablement
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considerer comnie victimes de l'accident. Gette statistique
complementaire permettra d'abord d'etablir le nombre moyen
d? occupants de T unite motrice en question. En multipliant ce

nombre moyen par le chiffre des vehicules de meme espece

que Ton estime circuler dans 1'agglomeration, on aura un
premier renseignement sur le nombre total moyen des occupants.
Si Ton fait alors le rapport du nombre annuel des occupants
victimes d'accident au nombre total moyen des occupants, on

en pourra deduire le risque relatif que courrait celui qui utilise-
rait constamment pendant une annee telle ou telle categorie
de vehicules, etc.

Mais ces considerations et bien d'autres encore relevent de la

statistique et c'est la täche des specialistes de cette science de

les etudier et de les analyser; nous ne les avons indiquees
qu'ä titre d'exemple dans cette remarque.

Pour la suite de notre expose, nous laisserons done de cote

toute consideration de ce genre et nous nous en tiendrons ä la
definition tres simple que nous avons donnee plus haut de

l'accident, laquelle nous permet d'en etablir nettement les

diverses categories.

4. Categories d'accidents et formules generates.

De meme que dans la theorie cinetique des melanges de gaz,
nous avons k envisager: 1° les chocs entre molecules de meme

espece; 2° les chocs entre molecules d'espece differente; 3° les

chocs des molecules contre les parois du recipient contenant le

gaz; de meme nous distinguerons dans la circulation urbaine,
trois sortes d'accidents:

1° les accidents resultant de la collision d'unites motrices
de meme espece;

2° les accidents resultant de la collision d'unites motrices
d'espece differente;

3° les accidents resultant de la collision d'unites motrices
avec un obstacle (par exemple fosse, caniveau, objet abandonne

sur la voie, etc.)
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Notre hypothese fondamentale relative ä la proportionnalite
du nombre des accidents ä celui des rencontres probables va
nous permettre immediatement d'etablir les l'ormules generale^

qui conviennent ä chacune des trois categories precedentes.
Accidents entre unites motrices de meme espece. — De meme

que le nombre des chocs moleculaires dans la theorie cinetique
des gaz est proportionnel au carre du nombre des molecules,
de meme le nombre des collisions entre unites motrices de meme

espece sera, toutes conditions egales, proportionnel au nombre
des rencontres probables, c'est-ä-dire au carre du nombre de

ces unites.
Si done nous designons par Vi i le nombre des accidents

dont sont victimes, par collision mutuelle, les unites motrices
d'une certaine categorie, et par nx le nombre de ces unites (ces

chiffres etant fournis d'une part par la statistique des accidents

et, d'autre part, par le recensement des vehicules), on aura:

j etant le facteur de proportionalite que nous appellerons
coefficient d'insecurity1, sa grandeur numerique donnant en

quelque sorte la mesure de l'insecurite de ce genre de rencontres.
Comme nous avons subdivise les unites motrices en k

categories, nous aurons de la sorte k coefficients d'insecurite,
definis par des relations analogues.

Accidents entre unites motrices d'espece differente. — De meme,
si nous envisageons le nombre des accidents qui se produisent
entre unites motrices d'espece differente, nous aurons, comme

pour les chocs entre molecules de nature differente, dans la

theorie cinetique des gaz, des relations de la forme:

v, =- a, n //„
(II)

v., j — ai "2

1 On pourrait appeler coefficient de securite la valeur inverse
1
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11 importe de remarquer que les coefficients x, 3 et a21 ne

sunt pas ici necessairement egaux, comme dans la theorie
cinetique des gaz; Vj 2 et v2 i representent en effet, dans notre
cas, les nombres de chocs suivis d'aecident, c'est-ä-dire suivis
de dommage, tandis que dans la theorie cinetique on envisage
generalement, le nombre total des chocs. On concoit aisement,
en effet, que les collisions entre deux especes d'unites motrices

peuvent etre plus prejudiciables ä l'une qu'ä l'autre; ce serait
le cas des collisions entre pietons et autocars, par exemple,

pour ne citer qu'un cas extreme oü Fun des deux coefficients
devrait etre considere pratiquement comme nul.

Comme nous pouvons avoir autant d'especes d'accidents,
c'est-ä-dire de collisions suivies d'accidents, que l'on peut
former AC arrangements avec les diverses categories d'unites
motrices, prises deux ä la fois, nous aurons, pour caracteriser

ces diverses sortes d'accidents, k (k — 1) coefficients d'insecurite
ou de securite.

Accidents entre unites motrices et obstacles. — On sait que le

nombre des chocs moleculaires contre les parois du recipient
qui contient un gaz, est theoriquement proportionnel au
nombre des molecules du gaz; de meme, le nombre des accidents
resultant du choc d'une unite motiice contre un obstacle sera,

pour chaque espece d'unite motrice, proportionnel au nombre
de ces unites. Cela donnera 2k relations de la forme:

V0.1 — a0.l"l

d ont on pourra deduire les valeurs des 2k coefficients d'insecurite
ou de securite correspondants.

En resume, si nous avons k sortes d'unites motrices dans

l'agglom eration, nous aurons en totalite:

k + k (/.- - 1) + 2k k2 + 2k

coefficients pour definir la securite de sa circulatio n.
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Reduction pratique du nombre des coefficients. — Dans le

cas oü les elements de la circulation de l'agglomeration seraient
subdivises en six categories, y compris les pietons (&=6), la
securite de la circulation serait theoriquement definie par 48

coefficients, relatifs aux 48 sortes d'accidents possibles. Mais,

en pratique, ce nombre peut etre notablement reduit, particu-
lierement si l'on n'envisage que les accidents de personnes,
qu'il importe le plus d'eviter.

Supposons que les six unites motrices qui constituent
l'agglomeration soient: 1° les autobus et gros camions; 2° les automobiles

et taxis; 3° les vehicules ä traction animale; 4° les moto-
cyclettes; 5° les bicyclettes; 6° les pietons.

Si l'on n'envisage que les dommages causes aux personnes,
on n'aura pas ä tenir compte des six coefficients relatifs aux
dommages causes par les unites motrices aux obstacles de la

route. De meme, on negligera les dommages que peuvent causer

aux occupants d'un autobus ou d'un gros camion le choc d'une

motocyclette, d'une bicyclette ou d'un pieton. 11 en resulte une
nouvelle reduction de trois coefficients. D'autre part, les

dommages causes par le choc d'une motocyclette et surtout d'une

bicyclette ou d'un pieton aux occupants d'une automobile ou
d'un vehicule ä traction animale sont extremement rares. II en

est de meme des dommages resultant de collisions entre pietons.
Nous aurons done encore de ce fait sept coefficients qui seront

ou nuls ou tres petits.
Le nombre total des coefficients se trouve ainsi reduit prati-

quement de 48 ä 32. C'est encore beaucoup, si l'on veut, en
valeur absolue, mais non en regard de la complexite du probleme
et des genres de collision qui peuvent se produire.

D'ailleurs, c'est la statistique elle-meme qui se chargera
d'indiquer quels sont les coefficients qui ont le plus d'importance
et quels sont ceux qui, sans inconvenient, peuvent etre negliges.

Remarquons enfin que si l'on se borne ä envisager la securite
d'une categorie de vehicules dans une agglomeration, cette
securite se trouve definie par k + 1 coefficients seulement

(ocj_0; al§1; aK3; soit sept coefficients dans 1'exemple

precedent oü k 6.
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5. Utilite des formules generates.

En resume, les trois groupes de formules que nous venons
d'etablir nous permettent de definir la securite de la circulation
d'une agglomeration urbaine si l'on connalt le nombre et la

nature des unites motrices qui la constituent et la statistique
des diverses sortes d'eceidents possibles.

Supposons maintenant qu'apres un laps de temps d'une ou
de plusieurs annees, le nombre et la proportion relative des

diverses sortes d'unites motrices de l'agglomeration (vehicules
et pietons) se soient modifies et que l'on ait nt, nt, n's, n\
vehicules et nk pietons; le nombre des vehicules ayant par
exemple notablement augmente.

Si le nombre et la proportion des unites motrices avaient seuls

varie, et que toutes les autres conditions, y compris la vitesse des

diverses sortes de vehicules, fussent restees exactement les mimes,
les coefficients de securite seraient demeures constants et le nombre
des accidents se serait accru conformement aux formules
generales. Mais c'est lä un cas ideal, en quelque sorte limite,
incompatible avec les conditions d'une civilisation er, constante
evolution.

II est ä presumer, en effet, qu'en presence du nombre croissant
des vehicules, on aura ete conduit ä prendre tout un ensemble
de mesures de precautions, de facjon ä diminuer les chances de

collisions et les risques d'accidents. On aura, par exemple,
perfectionne les freins et l'eclairage des voitures; on aura
ameliore et corrige les routes, signale les passages dangereux;
en meme temps, on aura revise les prescriptions concernant
l'usage de la route, augmente les responsabilites en cas d'acci-
dent et les penalites en cas d'exces de vitesse et de contravention
etc.

Bref, grace ä l'ensemble des mesures prises, le nombre des

rencontres suivies d'accident ne se sera pas accru dans la

proportion des rencontres probables 1.

1 On peut se demander si la variation relative du nombre des
diverses unites motrices (par exemple 1'introduction d'une nouvelle
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La comparaison des nouveaux coefficients d'insecurite avec
les anciens sera done fort instructive ä cet egard; leur deerois-

sance numerique, en particulier, donnera en quelque sorte la

mesure de l'efficacite des dispositions prises en vue d'augmenter
la securite, meme si, en valeur absolue, le chiffre des accidents
avait notablement augmente du fait d'une circulation plus
intense. La definition meme des coefficients d'insecurite par
nos formules generates a done un premier avantage: celui de

permettre une sorte d'evaluation numerique des progres realises.

Mais la comparaison des divers coefficients d'insecurite
entr'eux pourra fournir aussi d'utiles indications sur le danger
relatif des differents modes de locomotion; danger envisage, non

pas d'ure facon absolue, mais pour les conditions speciales de

l'agglomeration, laquelle est caracterisee par la repartition
u2, n3, ni nk des diverses sortes d'unites motrices et par

les conditions d'etablissement et d'utilisation de ses voies de

circulation.

6. Libre parcours moyen d'une unite motrice entre deux accidents.

II peut etre interessant de comparer aussi les divers modes

de locomotion au point de vue de leur securite relative ä trajet
egal et nous sommes ainsi amene ä rechercher quel peut etre le

libre parcours moyen des diverses sortes d'unites motrices entre
deux accidents.

Remarquons d'abord que l'espace reserve ä la circulation
dans une agglomeration peut etre en premiere approximation

categorie d'unites motrices) ne peut agir secondairement sur les
coefficients de securite de tous les autres elements de la circulation.
On congoit, par exemple, que l'introduction d'autobus dans une
agglomeration urbaine puisse dans certains cas contrecarrer l'en-
semble de la circulation et multiplier les accidents entre toutes les
autres categories d'unites motrices. Mais ce sont lä des cas speciaux
que nous voulons jusqu'ä plus ample information considerer com me
des reactions secondares, provisoirement negligeables. De meme
en supposant que les vitesses moyennes de circulation des diverses
unites motrices sont demeurees les memes, nous risquons de com-
mettre une erreur analogue ä celle commise dans la theorie cine-
tique des gaz en supposant la temperature constante. Le nombre
des chocs moleculaires est, en effet, une fonction de la temperature,
c'est-ä-dire de la vitesse de translation des molecules.
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considere comme une constante, au meme titre que le volume
du recipient qui renferme les molecules d'un gaz. Et de meme.
que le nombre des chocs qui se produisent entre ces molecules

depend ä la fois de leur nombre et de leur diametre, de meme lo

nombre des collisions entre vehicules devra, dans une certaine

mesure, dependre du nombre des vehicules au sein de l'agglome-
ration et de leurs dimensions frontale et longitudinale d'eneom-
brement1. 11 convient d'ajouter cependant que, dans le pro-
bleme qui nous occupe, les dimensions d'encombrement ne sont

qu'un des elements du choc et, vraisemblahlement, pas le plus
important.

Supposons maintenant que chaque vehicule soit muni d'un
compteur kilometrique et qu'a la fin de l'annee on fasse la

somme de tous les kilometres parcourus par une Sorte de

vehicules. En divisant cette somme par le nombre des accidents

correspondant k cette categorie, on obtiendra de la sorte «le
libre parcours moyen cVune categorie determinee de vehicules

entre deux accidents. »

Le libre parcours moyen d'un pieton entre deux accidents
est evidemment plus difficile k atteindre; il faudrait pour cela

connaltre le parcours moyen annuel d'un pieton et les pietons
n'ont pas, comme on sait, l'habitude de circuler avec des

podometres. On serait mieux renseigne en adressant k mille
pietons, tires au sort, un questionnaire relatif ä leur parcours
quotidien moyen.

La connaissance des libres parcours moyens entre deux
accidents permettra de comparer, toujours dans les conditions

speciales de Vagglomeration, les diverses sortes d'unites motrices
et d'en tirer des conclusions relativement ä la seeurite qu'elles.
presentent ä egalite de trajet.

On devrait aussi essayer de grouper les divers vehicules

d'apres l'une ou l'autre de leurs proprietes: la nature de leurs

freins, par exemple; leur dimension frontale ou longitudinale
d'encombrement, etc., et rechercher dans quelle mesure les

1 Deux pigeons, volant en tous sens dans une salle fermee, ont, en
effet, comme on sait, plus de chance d'entrer en collision que deux
mouches, toutes conditions egales.



DES ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 293

coefficients d'insecurite ou les libres parcours moyens suivraient
ou ne suivraient pas l'ordre de ces groupements.

Enfin et surtout, il serait desirable d'effectuer des calculs

analogues pour un grand nombre d1 agglomerations constitutes de

fafon tres differente et de chercher ä en degager des conclusions
de portee plus generale; de montrer par exemple, l'influence
de la constitution de l'agglomeration sur la securite de tel ou
tel mode de locomotion, etc.

Conclusions.

Les considerations que nous avons cru devoir developper ici
ne peuvent evidemment constituer ä elles seules la base d'une
theorie des accidents de la circulation; le probleme est, comme
on a pu s'en rendre compte, beaucoup trop complexe en lui-
meme pour qu'il soit possible de le traiter dans une etude
aussi sommaire. D'ailleurs, comme la statistique elle-meme sur

laquelle il repose, ce probleme peut etre envisage a des points
de vue tres varies, en nombre presque illimite.

II nous a semble neanmoins qu'en prenant comme point de

depart le nombre et la nature des moyens de locomotion (unites
motrices) qui caracterisent une agglomeration au point de vue
de sa circulation (unites que l'on peut d'ailleurs grouper plus
ou moins arbitrairement); qu'en admettant, d'autre part, la

proportionnalite du nombre des accidents ä celui des rencontres

probables, comme on le fait pour le nombre des chocs dans la
theorie cinetique des gaz, on peut introduire dans cette question
si complexe un peu plus de precision, de fagon a permettre des

comparaisons numeriques et quelques conclusions interessantes;
particulierement en ce qui concerne les dangers relatifs que

presentent pratiquement les divers modes de locomotion au sein

d'une agglomeration urbaine de composition determinee. Nous

n'avons done pas eu d'autre pretention que de signaler ici la
marche que l'on pourrait suivre dans des etudes statistiques
comparatives de ce genre, sans nous dissimuler les difficultes
qu'elles presentent et qui sont inherent es k toutes les questions
qui ont pour base les renseignements que peut fournir la

statistique, si judicieusement etablie qu'elle soit.

Geneve, le 15 juillet 1927.
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